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CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 

DOSSIER DES FORFAITS « AMETHYSTE 4-5 » 

ENTRE 
 
Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, sis hôtel du Département 77000 MELUN, représenté par son 
Président, Monsieur Jean-François PARIGI agissant en application de la délibération de la Commission permanente 
en date du           2023 ci-après dénommé « le Département »  

D'une part  

ET  

La COMMUNE DE MEAUX, sise 2 Place de l'Hôtel de Ville 77100 Meaux, représentée par son Maire, 
Monsieur Jean-François COPE agissant en application de la délibération du Conseil Municipal en date du 25 
novembre 2022, ci-après dénommée « la Commune »  

D'autre part  

Il a d’abord été exposé ce qui suit  

PREAMBULE:  

Dans le cadre de sa politique volontariste d’aide aux transports, le Département va délivrer des forfaits « Améthyste 
4-5 » téléchargeables sur carte Navigo.  
 
Pour rappel, ils sont attribués depuis le 1er trimestre 2013 :  

- aux personnes âgées sans activité professionnelle de 65 ans et plus, non assujetties à l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques ;  

- aux adultes reconnus handicapés avec un taux d’invalidité supérieur ou égal à 80 % ou bénéficiaires de 
l’Allocation aux Adultes Handicapés et non assujettis à l’impôt sur le revenu des personnes physiques ;  

- aux anciens combattants sans activité professionnelle âgés de 65 ans et plus, titulaires d’une carte  
délivrée par l’ONAC sans condition de ressources ;  

- aux veuves de guerre sans activité professionnelle titulaires d’une pension en application de  
l’article L.43 du Code des Pensions Militaires d’Invalidité et Victimes de Guerre, âgées de 65 ans et plus, sans 
condition de ressources.  

 

Ces titres offrent la gratuité sur l’ensemble des lignes régulières SNCF, RATP et OPTILE dans les zones 4-5 d’Ile-
de-France et donc sur tout le territoire seine-et-marnais. Ils sont délivrés moyennant une participation annuelle des 
usagers aux frais de dossier fixés, par décision du Président du Conseil général, à 20 € (décision 
n°2012/095/SGA/DGAA/DT du 16/11/2012). 
 
A ce titre, la commune de Meaux souhaite renouveler la convention initiale arrivant à échéance fin mai 2023, afin 
de maintenir la prise en charge des frais de dossier pour les personnes âgées de plus de 65 ans domiciliées dans sa 
commune, et non imposées sur le revenu. 
 
 
Il a ensuite été convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de déterminer les engagements respectifs des parties relatifs à la prise en 
charge des frais de dossier des forfaits « Améthyste 4-5 » délivrés aux personnes âgées qui résident dans la 
commune de Meaux. Le forfait « Améthyste 4-5 » est délivré selon des règles fixées par l’Assemblée 
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départementale moyennant une participation aux frais de dossier s’élevant à 20 € et la détention d’une carte Navigo 
personnalisée.  
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  

2-1 : Conditions de prise en charge  

La Commune s’engage à prendre en charge la participation aux frais de dossier, pour les forfaits « Améthyste 4-5 
» qui seront délivrés par le Département aux personnes âgées de plus de 65 ans, domiciliées à Meaux, et non 
imposées sur le revenu.  

Une liste des administrés concernés par cette exonération sera fournie par la Commune de Meaux au Département 
en accompagnement des demandes de forfait « Améthyste 4-5 ».  

2-2 : Modalités de prise en charge  

La Commune règlera sa participation financière au Département dès réception de l’avis des sommes à payer et de 
l’état récapitulatif dans les conditions définies à l’article 3 de la présente convention.  
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT  

Le Département s’engage à délivrer gratuitement les forfaits « Améthyste 4-5 » aux personnes âgées de plus de  
65 ans non imposables définies par la liste fournie par la Commune de Meaux, à la condition que ces dernières 
répondent à l’ensemble des conditions pour prétendre à ce titre.  

Pour obtenir le remboursement des frais de dossier des titres ainsi délivrés, le Département émettra deux fois par 
an un titre de recette à l’encontre de la Commune au vu d’états récapitulatifs établis :  
 

- En mars pour la période du 1er septembre au 29 février  
- En septembre pour la période du 1er mars au 31 août.  

 

Cas particulier : Compte tenu de la date d’échéance de la précédente convention au 31 mai 2023, le premier appel 
de fonds adressé à la Commune de Meaux courant septembre 2023 couvrira la période du 1er juin 2023 au 31 août 
2023. 
Ces états récapitulatifs feront apparaître la période de délivrance des titres, le nombre de forfaits délivrés dans la 
période donnée et pour chaque forfait délivré, le nom du bénéficiaire habitant la Commune de Meaux.  
Par ailleurs, dans le cadre du RGPD, ces états seront transmis à la Commune de Meaux via une plateforme sécurisée 
choisie par le Département, strictement réservée à la transmission de données à caractère personnel. 
 
ARTICLE 4 – AVENANTS  

Toute modification du montant des frais de dossier ou de tout autre article de la convention fera l’objet d’un 
avenant.  
 
ARTICLE 5 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention prendra effet à compter du 1er juin 2023 pour une durée de 5 ans.  
 
ARTICLE 6 –  RESILIATION DE LA CONVENTION  

En cas de manquement de la Commune à ses obligations contractuelles, la convention est résiliée à l’expiration 
d’un délai de 15 jours à compter d’une mise en demeure de régulariser, envoyée par lettre recommandée avec 
accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit de la 
Commune.  

La convention pourra également être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, moyennant un préavis de trois mois.  
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En cas de résiliation, la participation financière due par la Commune au Département, à la date d’effet de résiliation, 
sera liquidée en fonction du nombre de forfaits délivrés gratuitement par le Département.  
 
 
 
ARTICLE 7 – LITIGES  

Tout litige survenant dans l’application des présentes devra faire l’objet d’une conciliation amiable avant saisine 
de la juridiction compétente pour en connaître.  
 

Fait à Melun en deux exemplaires originaux, le   

Pour la Commune de Meaux       Pour le Département de Seine-et-Marne  

Le Maire   Le Président du Conseil départemental 
�     de Seine-et-Marne  
 
 
 
Jean-François COPÉ  Jean-François PARIGI 
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